
  
 
 

  
 

 

Postulats de l’examen EAIAC (2022-2026)  

 
 
Les postulats suivants s’appliquent à l’exercice de la profession d’infirmière auxiliaire au Canada et aux compétences de 
niveau d’entrée dans la profession décrites plus bas. 
 

• Les fondements des soins infirmiers auxiliaires sont définis par les éléments suivants : 
o les compétences de niveau d’entrée; 
o les normes de pratique de la profession infirmière de l’organisme de réglementation; 
o les codes de déontologie ou normes de déontologie des soins infirmiers; 
o le champ de pratique des soins infirmiers qui s’applique dans la province ou le territoire; 
o la législation et les règlements provinciaux, territoriaux et fédéraux qui régissent la pratique. 

 
• La pratique des infirmières et infirmiers auxiliaires autorisés (IAA) est fondée sur les quatre concepts de 

personne, d’environnement, de santé et de soins infirmiers, et elle se concrétise dans le contexte du système 
actuel de soins de santé au Canada, des soins de santé primaires et des nouvelles tendances en matière de 
santé. 

• Les IAA possèdent des compétences qui peuvent être transférées entre tous les domaines de responsabilité (par 
exemple, soins directs, administration, éducation et recherche). 

• Les IAA participent activement à la promotion de la santé, à la prévention des maladies et aux activités de 
réduction des risques.  

• Les IAA peuvent exercer dans tout milieu ou toute situation où des soins de santé sont fournis. 
• Des aptitudes et des habiletés sont nécessaires pour acquérir les compétences de niveau d’entrée en soins 

infirmiers auxiliaires autorisés.  
• Les IAA pratiquent de façon autonome, sécuritaire, compétente et conforme à l’éthique dans tout le continuum 

de soins, dans les situations de santé et de maladie, à toutes les étapes de la vie du client. 
• Les IAA exercent dans des situations de complexité variable et travaillent en collaboration avec l’équipe de soins 

de santé pour assurer au client les meilleurs résultats. 
• Les IAA font preuve de leadership en favorisant le développement personnel continu afin de s’adapter aux 

enjeux d’un système de soins en pleine évolution. 
• Les IAA suivent une démarche systématique pour dispenser des soins sécuritaires, compétents et éthiques. 
• Les IAA défendent et encouragent l’application et l’utilisation d’une pratique éclairée par des données 

probantes. 
 


